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Jobs café : moins de formalités, plus de facilité 

Une cinquantaine de candidats, cinq recruteurs lors du Job café du jeudi 26  janvier. 
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Entre autres missions de l’Association des Industriels de la Région de Meyzieu (AIRM), il y a celle
de faciliter le recrutement pour ses 200 entreprises adhérentes en permanence à la recherche de
collaborateurs. Pour relever ce défi, l’association s’appuie sur trois piliers : attirer la main-d’œuvre
locale en facilitant la mobilité des salariés grâce à Vel’job (prêt de vélos) et en encourageant le
covoiturage avec Karos ; en faisant connaître le tissu industriel avec les ZItour ; et en permettant
aux recruteurs de rencontrer les candidats dans les Jobs café qui connaissent un succès grandissant
« 50 emplois ont été pourvus en 2022, on vise les 100 en 2023 »
« Rassembler  tout  le  monde  autour  de  tables  hautes,  sans  chaise  avec  un  petit-déjeuner  à
disposition, favorise les échanges entre demandeurs d’emploi et recruteurs. La réunion est moins
formelle, donc moins impressionnante et la durée, une heure, est appréciée par les employeurs dont
le temps est  toujours compté.  50 emplois ont été pourvus en 2022, on vise les 100 en 2023 »,
explique Marie Buffin, directrice de l’AIRM.
Ainsi, depuis 2019, 240 personnes ont été embauchées, et, jeudi passé, 4 recruteurs sur 5 ont prévu
de rappeler au moins un candidat après avoir échangé avec eux. Cela a été le cas pour Gabriela,
obligée de quitter son emploi pour s’occuper de son enfant atteint de handicap. « Je cherche un
poste d’opératrice ou de préparatrice, mais pas en 2/8, ce n’est pas possible à cause de mon enfant.
Je vais essayer de négocier un autre horaire », explique la jeune femme.
Une heure plus tard, Gabriela n’a pas atteint son objectif mais sort plutôt satisfaite : « Sans le 2/8,
ce n’est pas possible. Mais j’ai un contact pour me réorienter dans le service à la personne, plutôt
vers le handicap, avec une formation à la clé. »
Moins de chance pour Eric, licencié à 55 ans pour incapacité physique à exercer son métier de chef
de chantier dans les travaux publics. « On m’a laissé très peu d’espoir. Je n’ai pas fait beaucoup
d’études, je ne sais faire que cela. Je vais voir du côté de Pôle Emploi si je peux décrocher une
formation. »
Contacter l’AIRM, 26, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, à Meyzieu. Tél. 04.87.25.84.27.
contact@airm.eu
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